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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Voirie : Lorraine
Question écrite n° 10851

Texte de la question

M Jean-Marie Demange demande a M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, de bien vouloir lui preciser si le maire a competence pour edicter un reglement
municipal relatif a l'utilisation des usoirs communaux, dans le respect des articles 57 a 65 de la codification des
usages locaux a caractere agricole du departement de la Moselle. Dans l'affirmative, il souhaiterait savoir s'il
peut definir des regles plus restrictives que celles susvisees.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 59 de la codification des usages locaux a caractere agricole du departement de la Moselle
stipule que « les usoirs servent avant tout en premier lieu aux besoins des riverains, proprietaires, possesseurs
ou detenteurs d'immeubles attenant immediatement aux usoirs ». L'article 65 ajoute que « les administrations
competentes conservent le droit de supprimer tout ou partie de l'usoir et d'en modifier la consistance, mais a la
condition que l'exploitation et la circulation au profit des riverains continuent a etre possibles dans la meme
mesure que par le passe ». S'il appartient au maire, en application de l'article L 181-39 du code des communes,
de veiller a la tranquillite, a la salubrite et a la surete sur le territoire communal, il ne peut toutefois, sur cette
base, prendre des mesures portant atteinte excessive aux droits des riverains des usoirs, lesquels doivent
pouvoir continuer a exercer dans les conditions susvisees. Cela a ete confirme par un recent arret du tribunal
administratif de Strasbourg (M Schmidt, c/commune de Sarraltroff).
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